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(54) Dispositif d’affichage d’horlogerie à combinaison d’afficheurs

(57) Dispositif d’affichage (100) d’horlogerie com-
portant un premier afficheur (1) coopérant via des pre-
miers moyens de transmission (11) avec des premiers
moyens d’entraînement (10), et un deuxième afficheur
(2), coopérant via des deuxièmes moyens de transmis-
sion (21) avec des deuxièmes moyens d’entraînement
(20).

Des premiers moyens de couplage (12) sans contact
sont portés par ledit premier afficheur (1) ou par lesdits
premiers moyens de transmission (11), des deuxièmes
moyens de couplage (22) sans contact sont portés par

ledit deuxième afficheur (2) ou par lesdits deuxièmes
moyens de transmission (21), lesdits premiers moyens
de couplage (12) coopèrent de façon complémentaire en
couplage sans contact par attraction avec lesdits deuxiè-
mes moyens de couplage (22) pour, quand ils sont situés
au voisinage immédiat les uns des autres, solidariser le
mouvement dudit premier afficheur (1) et dudit deuxième
afficheur (2).

Lesdits premiers moyens (12) et deuxièmes (22)
moyens de couplage sont magnétiques ou électrostati-
ques.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif d’affichage
d’horlogerie à combinaison d’afficheurs comportant au
moins un premier afficheur agencé pour coopérer par
l’intermédiaire de premiers moyens de transmission avec
des premiers moyens d’entraînement ou de commande,
et au moins un deuxième afficheur, agencé pour coopé-
rer par l’intermédiaire de deuxièmes moyens de trans-
mission avec des deuxièmes moyens d’entraînement ou
de commande.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un moyen de pilotage agencé pour
commander un premier afficheur par des premiers
moyens d’entraînement ou de commande, et pour com-
mander un deuxième afficheur par des deuxièmes
moyens d’entraînement ou de commande, et comportant
un tel dispositif d’affichage.
[0003] L’invention concerne le domaine des instru-
ments scientifiques, et plus particulièrement le domaine
de l’horlogerie mécanique ou/et électronique.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Sur une montre à mouvement à quartz, lorsque
le rotor du moteur pas à pas réalise un pas, un afficheur,
généralement une aiguille, effectue un pivotement d’un
pas angulaire donné, de quelques degrés. A la fin de ce
pivotement, l’aiguille s’arrête, et cet arrêt est en général
accompagné d’une oscillation qui peut être visuellement
désagréable pour l’utilisateur, et notamment quand le
mouvement de pivotement de l’aiguille est lent, comme
lors d’un affichage d’une fonction particulière, par exem-
ple d’une fonction boussole, avec un moteur monophasé.
Il est connu de réduire ou supprimer cette oscillation par
l’interposition d’une rondelle élastique de friction dans le
rouage, de façon à créer un frottement continu qui amortit
complètement l’oscillation, mais au prix d’une surcon-
sommation d’énergie conséquent, et donc d’une perte
de rendement.
[0005] Une autre façon de supprimer le défaut d’os-
cillation est d’effectuer un déplacement rapide de
l’aiguille, qui n’a alors plus le temps d’osciller à la fin de
chaque pas, toutefois un tel déplacement rapide ne peut
être réalisé pour un moteur monophasé, tel que classi-
quement utilisé pour entraîner l’afficheur lors de la mise
en oeuvre d’une fonction particulière, autre que l’afficha-
ge de l’heure.
[0006] De façon générale se pose le problème de
mieux réaliser le couplage entre une pluralité d’affi-
cheurs, notamment deux afficheurs, avec la déperdition
d’énergie la plus faible possible, tant lors du couplage
entre ces afficheurs que lors de leur séparation.
[0007] Il est connu d’effectuer un couplage mécanique
entre afficheurs, notamment par friction, et plus particu-
lièrement à l’aide d’un ou plusieurs ressorts. La demande

de brevet FR 2 256 459 au nom de TIMEX CO décrit
ainsi un mécanisme de fuseau avec accouplement et
arrêt à ressort. Le brevet GB 731 689 au nom de HAMM
divulgue un entraînement synchrone d’un second jeu
d’aiguilles de réglage d’alarme, par le jeu principal, après
le passage de l’heure de l’alarme, sous l’action de res-
sorts.
[0008] La demande de brevet EP 1 916 574 au nom
de VAUCHER SA décrit une aiguille indicatrice pour l’af-
fichage de plusieurs informations, comportant un premiè-
re portion d’index correspondant par exemple à un affi-
chage classique de l’heure, et à laquelle est articulée une
deuxième portion d’index munie d’une denture radiale
ou conique, destinée à être entraînée par le mouvement
en pivotement autour d’un deuxième axe de rotation per-
pendiculaire au premier axe de rotation autour duquel
pivote la première portion d’index.
[0009] Différents types de couplage magnétique ont
été décrits pour des applications particulières, et toujours
entre un moyen moteur et un seul afficheur. Le brevet
CH 528 765 de 1972 au nom de OMEGA SA décrit un
mécanisme permettant de changer l’indication de
l’aiguille des heures par la tige, sans poussoir supplé-
mentaire. Ce mécanisme comporte une roue de minute-
rie inférieure commandant par un pignon de minuterie
l’aiguille des heures. L’arbre de ce pignon porte, folle,
une roue supérieure, qui est coaxiale et positionnée ma-
gnétiquement par rapport à la roue inférieure, et action-
née par le mouvement. La roue inférieure est comman-
dée par la tige pour tourner l’aiguille des heures sans
influencer l’indication des autres aiguilles. Un ressort plat
comportant une rampe tend à pousser, par l’intermédiai-
re d’une plaque d’appui qui porte sur la roue supérieure
via un clinquant à bras élastiques en étoile, la roue su-
périeure vers la roue inférieure. La position de la tige
commande le pivotement d’une bascule dont un bras
coopère avec la rampe du ressort plat, pour autoriser,
selon la position de la tige, l’éloignement ou le rappro-
chement des roues supérieure et inférieure. La friction
opérée par le clinquant est supérieure à la force magné-
tique de couplage entre les roues inférieure et supérieu-
re. La plaque d’appui comporte des tenons traversant et
emprisonnant la roue supérieure, et susceptibles de coo-
pérer avec des passages que comporte la roue inférieure
pour l’entraînement de celle-ci par couplage mécanique
en position de mise à l’heure. Les ressorts introduisent
dans ce mécanisme des efforts résistants qui altèrent
son rendement.
[0010] Une demande de brevet JP 58 097 682 au nom
de SEIKOSHA décrit un entraînement des aiguilles par
couplage magnétique avec les roues, dans une configu-
ration impliquant une forte épaisseur du mouvement.
[0011] Le document DE 254 7657 au nom de JUNG
expose un mécanisme horloger classique entraînant des
aiguilles cachées derrière une plaque, l’extrémité de cha-
que aiguille est aimanté, et attire au travers de la plaque
une bille, qui seule est visible par l’utilisateur. Le docu-
ment US 3701 252 au nom de TAKESHI OKAMOTO dé-
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crit un système analogue.
[0012] La demande de brevet EP 0 308 243 au nom
de SEIKO décrit un couplage magnétique sur élément
d’affichage pour faire apparaître des index en forme de
billes enfermés dans une chambre en placage contre un
guichet, ou encore pour déclencher le mouvement d’un
décor monté sur ressort lors du passage de pôles d’un
élément magnétique, rotor ou aiguille.
[0013] Toutefois, si on trouve des solutions pour l’en-
traînement ou la visualisation d’un afficheur, l’art anté-
rieur ne propose pas d’indexage entre deux afficheurs
de grandeurs différentes.

Résumé de l’invention

[0014] L’invention se propose de résoudre les problè-
mes et limites de l’art antérieur lors du couplage
d’afficheurs :

- l’oscillation d’au moins un des afficheurs en phase
d’accostage par rapport à un autre afficheur ;

- la consommation importante d’énergie, pour réaliser
l’accostage entre deux afficheurs, ou/et pour déga-
ger l’un de l’autre ces deux afficheurs,

pour réaliser un déplacement d’afficheur, notamment
d’aiguille, qui soit fluide lors d’un mouvement continu.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’affichage d’horlogerie à combinaison d’afficheurs com-
portant au moins un premier afficheur agencé pour coo-
pérer par l’intermédiaire de premiers moyens de trans-
mission avec des premiers moyens d’entraînement ou
de commande, et au moins un deuxième afficheur, agen-
cé pour coopérer par l’intermédiaire de deuxièmes
moyens de transmission avec des deuxièmes moyens
d’entraînement ou de commande, caractérisé en ce que,
d’une part des premiers moyens de couplage sans con-
tact sont portés par ledit premier afficheur ou par lesdits
premiers moyens de transmission, d’autre part des
deuxièmes moyens de couplage complémentaire sans
contact sont portés par ledit deuxième afficheur ou par
lesdits deuxièmes moyens de transmission, et que les-
dits premiers moyens de couplage sont agencés pour
coopérer de façon complémentaire en couplage sans
contact par attraction avec lesdits deuxièmes moyens de
couplage complémentaire pour, quand ils sont situés au
voisinage immédiat les uns des autres, dans certaines
positions relatives seulement dudit premier afficheur par
rapport audit deuxième afficheur, solidariser le mouve-
ment dudit premier afficheur et dudit deuxième afficheur,
la coopération entre lesdits premiers moyens de coupla-
ge et lesdits deuxièmes moyens de couplage complé-
mentaire créant une force ou un couple supplémentaire
entre ledit premier afficheur et le deuxième afficheur de
façon à amortir leur oscillation.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
premiers moyens de couplage et lesdits deuxièmes

moyens de couplage complémentaire sont de nature ma-
gnétique.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
lesdits premiers moyens de couplage et lesdits deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire sont de na-
ture électrostatique.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
premiers moyens de couplage et lesdits deuxièmes
moyens de couplage complémentaire sont disposés res-
pectivement sur ledit premier afficheur et sur ledit deuxiè-
me afficheur.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
lesdits premiers moyens de couplage et lesdits deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire sont disposés
respectivement sur lesdits premiers moyens de trans-
mission et sur lesdits deuxièmes moyens de transmis-
sion.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
premiers moyens de transmission ou lesdits deuxièmes
moyens de transmission sont débrayables sous l’effet
d’une commande initiée par un moyen de pilotage, de
façon à permettre l’entraînement de celui desdits premier
afficheur et deuxième afficheur qui est débrayé de ses
moyens d’entraînement ou de commande par celui qui
est embrayé avec ses moyens d’entraînement ou de
commande.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
premiers moyens de transmission et lesdits deuxièmes
moyens de transmission sont débrayables sous l’effet
d’une commande initiée par un moyen de pilotage, de
façon à permettre l’entraînement dudit premier afficheur
ou/et dudit deuxième afficheur par des troisièmes
moyens d’entraînement ou de commande ou par un
champ magnétique ou par un champ électrique.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, pour
effectuer un alignement des affichages dudit premier af-
ficheur et dudit deuxième afficheur, un moyen de pilotage
est agencé pour décaler dans le temps, une commande
d’une première action sur ledit premier afficheur par les-
dits premiers moyens d’entraînement ou de commande,
et une commande d’une deuxième action sur ledit
deuxième afficheur par lesdits deuxièmes moyens d’en-
traînement ou de commande, de façon à amortir toute
oscillation de l’afficheur manoeuvré le dernier, par l’effet
de l’attraction réciproque desdits premiers moyens de
couplage et desdits deuxièmes moyens de couplage
complémentaire lors de son accostage au voisinage de
l’afficheur manoeuvré le premier.
[0023] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un moyen de pilotage agencé pour
commander un premier afficheur par des premiers
moyens d’entraînement ou de commande, et pour com-
mander un deuxième afficheur par des deuxièmes
moyens d’entraînement ou de commande, et comportant
un tel dispositif d’affichage, caractérisé en ce que ledit
dispositif d’affichage est commandé par ledit moyen de
pilotage.
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Description sommaire des dessins

[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, une
pièce d’horlogerie comportant un dispositif d’afficha-
ge à combinaison d’afficheurs selon l’invention et un
moyen de pilotage de ce dispositif ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, une
variante où une première roue, faisant partie de pre-
miers moyens de transmission de mouvement à un
premier afficheur ici constitué par une première
aiguille porte, opposés à 180° par rapport à son axe
de pivotement, deux jeux de premiers moyens de
couplage, tandis qu’une deuxième roue faisant par-
tie de deuxièmes moyens de transmission de mou-
vement à un deuxième afficheur ici constitué par une
deuxième aiguille porte un unique jeu de deuxième
moyens de couplage agencés pour coopérer de fa-
çon complémentaire en couplage avec l’un ou l’autre
des deux jeux de premiers moyens de couplage de
la première roue ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et si-
milaire à la figure 2, une autre variante où les pre-
miers moyens de couplage de la première roue et
les deuxièmes moyens de couplage de la deuxième
roue sont agencés de façon à indexer, en position
de couplage, le premier afficheur et le deuxième af-
ficheur avec un décalage angulaire donné α.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0025] L’invention concerne le domaine des instru-
ments scientifiques, et plus particulièrement le domaine
de l’horlogerie mécanique ou/et électronique.
[0026] L’invention sera plus précisément décrite pour
une application préférée, mais non limitative, à une mon-
tre comportant des fonctions d’affichage autres que l’af-
fichage de l’heure, et utilisant pour ces affichages sup-
plémentaires tout ou partie des moyens d’affichage de
l’heure. L’invention est applicable aussi bien à une mon-
tre à mouvement mécanique qu’à une montre à mouve-
ment à quartz, ou encore une montre à technologie mixte
mécanique-électronique.
[0027] Un exemple plus particulier sera pris avec une
fonction de boussole dans laquelle une aiguille des heu-
res et une aiguille des minutes classiques sont alignées
pour constituer une aiguille de boussole diamétrale,
[0028] L’invention se propose de résoudre les problè-
mes et limites de l’art antérieur lors du couplage
d’afficheurs :

- l’oscillation d’au moins un des afficheurs en phase

d’accostage par rapport à un autre afficheur, l’ac-
costage étant ici entendu comme un mouvement
pour rejoindre une position indexée particulière ;

- la consommation importante d’énergie, pour réaliser
l’accostage entre deux afficheurs, ou/et pour déga-
ger l’un de l’autre ces deux afficheurs lors de leur
désolidarisation, soit en marche normale, soit pour
assurer une autre fonction.

[0029] Ainsi, l’invention concerne un dispositif d’affi-
chage 100 d’horlogerie à combinaison d’afficheurs. Ce
dispositif 100 comporte au moins un premier afficheur 1
agencé pour coopérer par l’intermédiaire de premiers
moyens de transmission 11 avec des premiers moyens
d’entraînement ou de commande 10, et au moins un
deuxième afficheur 2, agencé pour coopérer par l’inter-
médiaire de deuxièmes moyens de transmission 21 avec
des deuxièmes moyens d’entraînement ou de comman-
de 20.
[0030] Selon l’invention, d’une part des premiers
moyens de couplage 12 sans contact sont portés par le
premier afficheur 1 ou par les premiers moyens de trans-
mission 11, et d’autre part des deuxièmes moyens de
couplage complémentaire 22 sans contact sont portés
par le deuxième afficheur 2 ou par les deuxièmes moyens
de transmission 21.
[0031] Les premiers moyens de couplage 12 sont
agencés pour coopérer de façon complémentaire en cou-
plage sans contact par attraction avec les deuxièmes
moyens de couplage complémentaire 22 pour, quand ils
sont situés au voisinage immédiat les uns des autres,
dans certaines positions relatives seulement du premier
afficheur 1 par rapport au deuxième afficheur 2, solida-
riser le mouvement du premier afficheur 1 et du deuxième
afficheur 2.
[0032] La coopération entre les premiers moyens de
couplage 12 et les deuxièmes moyens de couplage com-
plémentaire 22 crée une force ou un couple supplémen-
taire entre le premier afficheur 1 et le deuxième afficheur
2 de façon à amortir l’oscillation ou/et la vibration de ce
premier afficheur 1 ou/et de ce deuxième afficheur 3.
[0033] Naturellement l’invention peut s’étendre à un
nombre d’afficheur supérieur à deux, par exemple trois
aiguilles concentriques d’une montre, ou similaire.
L’exemple décrit en détail ici de la coopération de deux
afficheurs n’est nullement limitatif.
[0034] L’oscillation d’un afficheur, notamment d’une
aiguille d’une pièce d’horlogerie ou d’une montre, com-
mandé par un moteur électrique, est causée, d’une part
par l’inertie dans le rotor de ce moteur, qui oscille après
une impulsion de pilotage, et, d’autre part, par le jeu dans
les rouages, l’inertie de l’afficheur ou aiguille et des roua-
ges les faisant osciller dans la limite du jeu des rouages.
[0035] L’installation d’un couplage selon l’invention,
notamment magnétique ou électrostatique, permet d’in-
troduire momentanément, et dans certaines positions
seulement, une force ou un couple supplémentaire, qui
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s’apparente à un frottement de par l’effet produit, ce qui
permet d’amortir l’oscillation.
[0036] La qualité d’amortissement dépend du réglage
du couplage, mais celui-ci est toujours présent. En som-
me, c’est uniquement dans des positions particulières
relatives des afficheurs ou aiguilles qu’on crée cet amor-
tissement.
[0037] Le fait que l’amortissement ne soit, ainsi, pas
permanent, évite de pénaliser en termes de consomma-
tion du moteur et du rendement du moteur.
[0038] On entend par solidariser le fait de réaliser un
couplage entre le premier afficheur 1 et le deuxième af-
ficheur 2. Ce couplage comporte, selon l’invention, un
amortissement de celui des deux afficheurs qui rejoint
l’autre dans une position indexée requise. Cet amortis-
sement est obtenu précisément grâce à la mise en
oeuvre des moyens de couplage sans contact.
[0039] Dans un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, les premiers moyens de couplage 12 et les deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire 22 sont de
nature magnétique.
[0040] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les premiers moyens de couplage 12 et les deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire 22 sont de
nature électrostatique.
[0041] Les premiers moyens de couplage 12 et les
deuxièmes moyens de couplage complémentaire 22
peuvent être disposés de différentes façons sur la chaîne
cinématique de chacun des afficheurs.
[0042] Notamment, dans une première variante, les
premiers moyens de couplage 12 et les deuxièmes
moyens de couplage complémentaire 22 sont disposés
respectivement sur le premier afficheur 1 et sur le deuxiè-
me afficheur 2. Dans une autre variante, les premiers
moyens de couplage 12 et les deuxièmes moyens de
couplage complémentaire 22 sont disposés respective-
ment sur les premiers moyens de transmission 11 et sur
les deuxièmes moyens de transmission 21. Ces varian-
tes ne sont pas limitatives, et l’on peut aussi avoir les
premiers moyens de couplage 12 disposés sur le premier
afficheur 1 et les deuxièmes moyens de couplage com-
plémentaire 22 disposés sur les deuxièmes moyens de
transmission 21, ou réciproquement, ou autre.
[0043] Dans un mode particulier de réalisation, les pre-
miers moyens de transmission 11 ou les deuxièmes
moyens de transmission 21 sont débrayables sous l’effet
d’une commande initiée par un moyen de pilotage 30,
de façon à permettre l’entraînement de celui des premier
afficheur 1 et deuxième afficheur 2, qui est débrayé de
ses moyens d’entraînement ou de commande, par celui
qui est embrayé avec ses moyens d’entraînement ou de
commande.
[0044] Dans un autre mode particulier de réalisation,
les premiers moyens de transmission 11 et les deuxiè-
mes moyens de transmission 21 sont débrayables sous
l’effet d’une commande initiée par un moyen de pilotage
30, de façon à permettre l’entraînement du premier affi-
cheur 1 ou/et du deuxième afficheur 2 par des troisièmes

moyens d’entraînement ou de commande ou par un
champ magnétique ou par un champ électrique. Cet en-
traînement peut, encore, être obtenu sous l’effet du trai-
tement d’un signal émis par un capteur de mesure ou de
constat d’état d’une grandeur physique, par exemple un
capteur de radioactivité, un capteur barométrique, un
capteur d’éclairage, ou autre.
[0045] De préférence, la manoeuvre de sortie de la
position de couplage est effectuée avec une impulsion
imprimée, directement ou indirectement, à au moins l’un
des deux afficheurs par rapport à l’autre. Dans le cas
d’une pièce d’horlogerie électronique cette impulsion
peut facilement résulter d’un pic de courant ou de tension
sur un moteur d’entraînement, ou similaire. Dans le cas
d’une pièce d’horlogerie à mouvement mécanique, l’im-
pulsion peut être réalisée par une came ou une rampe.
[0046] Il convient de noter que, dans le cas d’une mon-
tre, cette manoeuvre de sortie n’intervient pas seulement
en sortie de la position de couplage, mais aussi à tout
moment où, du fait du fonctionnement normal du mou-
vement, le premier afficheur 1 et le deuxième afficheur
2 sont dans la position d’indexation particulière l’un par
rapport à l’autre.
[0047] Dans un exemple de fonction de boussole où
une aiguille de boussole est constituée par la combinai-
son en indexage d’alignement à 180° d’une aiguille des
heures et d’une aiguille des minutes, les premiers
moyens de couplage 12 et les deuxièmes moyens de
couplage complémentaire 22 viennent en coopération
chaque fois que ces deux aiguilles sont en position d’ali-
gnement, c’est-à-dire à chaque fois que la fonction de
boussole est mise en oeuvre, amis aussi à chaque fois
que la marche normale du mouvement les présente dans
l’alignement l’une de l’autre, ce qui se produit vingt-qua-
tre fois par jour pour un cadran d’affichage sur douze
heures. Pour éviter de surdimensionner les moyens d’en-
traînement des afficheurs afin de surmonter la force ou
le couple d’attraction exercé les uns sur les autres par
les premiers moyens de couplage 12 et les deuxièmes
moyens de couplage complémentaire 22, il est alors
avantageux d’effectuer une telle impulsion dans chacune
des ces circonstances.
[0048] Les premiers moyens d’entraînement ou de
commande 10, et des deuxièmes moyens d’entraîne-
ment ou de commande 20 peuvent aussi fonctionner en
mouvement continu, ils nécessitent alors un dimension-
nement leur permettant de vaincre, en marche normal,
la force ou le couple d’attraction, tandis que l’emploi d’une
fonction de débrayage de l’un des deux afficheurs en fin
de manoeuvre d’accostage permet à la force ou au cou-
ple d’attraction de prendre l’ascendant sur l’effort d’iner-
tie, de façon à réaliser un indexage amorti, et sans aucu-
ne vibration.
[0049] L’indexage entre les afficheurs peut être multi-
ple, la figure 2 illustre ainsi un cas où une roue des pre-
miers moyens de transmission 11 porte, opposés à 180°
par rapport à son axe de pivotement, des premiers
moyens de couplage 12 A, et d’autres premiers moyens
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de couplage 12 B, tandis qu’une roue des deuxièmes
moyens de transmission 21 porte un unique deuxième
moyens de couplage 22. Cette configuration permet ain-
si, selon les ordres donnés par les moyens de pilotage
30 aux premiers moyens d’entraînement ou de comman-
de 10, et aux deuxièmes moyens d’entraînement ou de
commande 20, d’utiliser les afficheurs 1 et 2 en aligne-
ment ou en superposition, selon la fonction utilisée. La
figure 3 illustre un cas où les premiers moyens de cou-
plage 12 et les deuxièmes moyens de couplage 22 sont
agencés de façon à indexer le premier afficheur 1 et le
deuxième afficheur 2 avec un décalage angulaire donné
α.
[0050] Dans un mode particulier de réalisation, avan-
tageusement, pour effectuer un alignement des afficha-
ges du premier afficheur 1 et du deuxième afficheur 2,
un moyen de pilotage 30 est agencé pour décaler dans
le temps, une commande d’une première action sur le
premier afficheur 1 par les premiers moyens d’entraîne-
ment ou de commande 10, et une commande d’une
deuxième action sur le deuxième afficheur 2 par les
deuxièmes moyens d’entraînement ou de commande 20.
Ce décalage temporel est effectué de façon à amortir
toute oscillation de l’afficheur manoeuvré le dernier, par
l’effet de l’attraction réciproque des premiers moyens de
couplage 12 et des deuxièmes moyens de couplage
complémentaire 22 lors de son accostage au voisinage
de l’afficheur manoeuvré le premier.
[0051] Pour revenir à un exemple particulier, celui d’un
affichage d’un mode boussole, réalisé notamment sur
une montre à mouvement à quartz, en particulier de type
« T-Touch » ® de TISSOT S.A., le premier afficheur 1est
constitué par l’aiguille des heures, et le deuxième affi-
cheur 2 est constitué par l’aiguille des minutes. Ces deux
aiguilles changent de fonction lors du passage au mode
boussole, lors duquel elles sont alignées l’une à l’autre,
puis orientées face au nord magnétique. Le but de l’in-
vention est d’amortir rapidement l’oscillation de l’aiguille
à chaque fin de pas, en mode boussole. Comme la durée
de fonctionnement en mode boussole ne représente
qu’une part très faible de la durée de fonctionnement de
la montre, la solution offerte par l’invention ne doit pas
pénaliser la consommation en marche normale. La con-
figuration d’alignement des deux aiguilles, outre le mode
boussole, se produit 24 fois par jour en marche normale
pour l’affichage normal de l’heure. Le pilotage des mo-
teurs d’entraînement des deux aiguilles se fait l’un après
l’autre. Quand l’aiguille d’heure se déplace l’aiguille de
minute reste fixe, puis quand l’aiguille d’heure a terminé
son pas, c’est l’aiguille de minute qui se déplace tandis
que l’aiguille d’heure reste fixe. L’amortissement de la
fin du pas de l’aiguille est réalisé par le couplage, de
préférence magnétique, ou électrostatique, entre la roue
d’heure et la roue de minute. Quand l’aiguille de minute
termine son pas, elle est retenu par l’aiguille d’heure qui
est restée fixe, et inversement quand l’aiguille d’heure
se déplace. Le couplage magnétique peut être réalisé
par aimant sur la roue de minute et une goupille magné-

tique sur la roue d’heure, ou bien directement au niveau
des aiguilles. Quand l’aiguille de minute termine son pas,
le couplage magnétique avec la roue d’heure amortit im-
médiatement son oscillation. Un couplage mécanique
peut être réalisé de la même façon avec des éléments
ressorts sur les roues ou encore mécanique, cette der-
nière solution est toutefois moins avantageuse que les
solutions magnétique et électrostatique en termes de
consommation d’énergie. La solution ainsi mise en
oeuvre par l’invention est réalisée au niveau des com-
posants mécaniques de la pièce d’horlogerie, et n’impac-
te pas le driver moteur. La très faible surconsommation
engendrée par cette solution n’a lieu qu’en mode bous-
sole et 24 fois/jour sur quelques impulsions rotor.
[0052] Dans la version préférée où les afficheurs ou
aiguilles sont entraînés par un moteur électrique, on di-
mensionne le couple de couplage, résultant de la coo-
pération des premiers moyens de couplage 12 et des
deuxièmes moyens de couplage 22, de façon à ce qu’il
reste inférieur au couple de positionnement délivré par
le moteur d’entraînement d’un des afficheurs, rapporté
au niveau de l’axe de pivotement de cet afficheur. Dans
le cas préféré où l’un (statique) des afficheurs est immo-
bilisé avant l’autre (mobile), comme notamment dans
l’exemple de la boussole ci-dessus où on coupe toujours
un des deux moteurs pendant qu’on active l’autre, l’affi-
cheur statique n’est ainsi pas entraîné par le mouvement
de l’afficheur mobile.
[0053] De façon préférée, le moyen de pilotage 30
comporte un software qui bloque le moteur de l’afficheur
statique en réinjectant du courant dans la bobine.
[0054] On comprend que l’afficheur mobile peut né-
cessiter plus de courant pour pouvoir effectuer son pas,
mais l’impact sur la consommation reste faible, car, dans
le cas préféré des aiguilles d’une montre, l’alignement
des aiguilles se fait 24 fois par jour seulement.
[0055] Dans le cas où on souhaite coupler les deux
afficheurs ou aiguilles, et les entraîner de façon couplée,
il est nécessaire de débrayer un des deux moteurs, ou
de rendre le couple de positionnement qu’il exerce, rap-
porté à l’axe de l’afficheur, inférieur au couple de cou-
plage, par action du moyen de pilotage 30. celui-ci peu
alors, pour sortir du mode couplage, injecter du courant
dans la bobine du moteur mené, afin de bloquer l’affi-
cheur correspondant, ainsi son couple, rapporté à l’axe
de l’afficheur, redevient supérieur au couple de couplage.
[0056] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant un moyen de pilotage 30 agencé
pour commander un premier afficheur 1 par des premiers
moyens d’entraînement ou de commande 10, et pour
commander un deuxième afficheur 2 par des deuxièmes
moyens d’entraînement ou de commande 20, et com-
portant un tel dispositif d’affichage 100, commandé par
ce moyen de pilotage 30.
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Revendications

1. Dispositif d’affichage (100) d’horlogerie à combinai-
son d’afficheurs comportant au moins un premier af-
ficheur (1) agencé pour coopérer par l’intermédiaire
de premiers moyens de transmission (11) avec des
premiers moyens d’entraînement ou de commande
(10), et au moins un deuxième afficheur (2), agencé
pour coopérer par l’intermédiaire de deuxièmes
moyens de transmission (21) avec des deuxièmes
moyens d’entraînement ou de commande (20), ca-
ractérisé en ce que, d’une part des premiers
moyens de couplage (12) sans contact sont portés
par ledit premier afficheur (1) ou par lesdits premiers
moyens de transmission (11), d’autre part des
deuxièmes moyens de couplage complémentaire
(22) sans contact sont portés par ledit deuxième af-
ficheur (2) ou par lesdits deuxièmes moyens de
transmission (21), et que lesdits premiers moyens
de couplage (12) sont agencés pour coopérer de
façon complémentaire en couplage sans contact par
attraction avec lesdits deuxièmes moyens de cou-
plage complémentaire (22) pour, quand ils sont si-
tués au voisinage immédiat les uns des autres dans
certaines positions relatives seulement dudit pre-
mier afficheur (1) par rapport audit deuxième affi-
cheur (2), solidariser le mouvement dudit premier
afficheur (1) et dudit deuxième afficheur (2), la coo-
pération entre lesdits premiers moyens de couplage
(12) et lesdits deuxièmes moyens de couplage com-
plémentaire (22) créant une force ou un couple sup-
plémentaire entre ledit premier afficheur (1) et le
deuxième afficheur (2) de façon à amortir leur os-
cillation.

2. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits premiers moyens de
couplage (12) et lesdits deuxièmes moyens de cou-
plage complémentaire (22) sont de nature magnéti-
que.

3. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits premiers moyens de
couplage (12) et lesdits deuxièmes moyens de cou-
plage complémentaire (22) sont de nature électros-
tatique.

4. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de couplage (12) et lesdits deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire (22) sont
disposés respectivement sur ledit premier afficheur
(1) et sur ledit deuxième afficheur (2).

5. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de couplage (12) et lesdits deuxiè-
mes moyens de couplage complémentaire (22) sont

disposés respectivement sur lesdits premiers
moyens de transmission (11) et sur lesdits deuxiè-
mes moyens de transmission (21).

6. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de transmission (11) ou lesdits
deuxièmes moyens de transmission (21) sont dé-
brayables sous l’effet d’une commande initiée par
un moyen de pilotage (30), de façon à permettre l’en-
traînement de celui desdits premier afficheur (1) et
deuxième afficheur (2) qui est débrayé de ses
moyens d’entraînement ou de commande par celui
qui est embrayé avec ses moyens d’entraînement
ou de commande.

7. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens de transmission (11) et lesdits
deuxièmes moyens de transmission (21) sont dé-
brayables sous l’effet d’une commande initiée par
un moyen de pilotage (30), de façon à permettre l’en-
traînement dudit premier afficheur (1) ou/et dudit
deuxième afficheur (2) par des troisièmes moyens
d’entraînement ou de commande ou par un champ
magnétique ou par un champ électrique.

8. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que, pour
effectuer un alignement des affichages dudit premier
afficheur (1) et dudit deuxième afficheur (2), un
moyen de pilotage (30) est agencé pour décaler
dans le temps, une commande d’une première ac-
tion sur ledit premier afficheur (1) par lesdits pre-
miers moyens d’entraînement ou de commande
(10), et une commande d’une deuxième action sur
ledit deuxième afficheur (2) par lesdits deuxièmes
moyens d’entraînement ou de commande (20), de
façon à amortir toute oscillation de l’afficheur ma-
noeuvré le dernier, par l’effet de l’attraction récipro-
que desdits premiers moyens de couplage (12) et
desdits deuxièmes moyens de couplage complé-
mentaire (22) lors de son accostage au voisinage de
l’afficheur manoeuvré le premier.

9. Pièce d’horlogerie (1000) comportant un moyen de
pilotage (30) agencé pour commander un premier
afficheur (1) par des premiers moyens d’entraîne-
ment ou de commande (10), et pour commander un
deuxième afficheur (2) par des deuxièmes moyens
d’entraînement ou de commande (20), et compor-
tant un dispositif d’affichage (100) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif d’affichage (100) est commandé par
ledit moyen de pilotage (30).

11 12 



EP 2 602 674 A1

8



EP 2 602 674 A1

9



EP 2 602 674 A1

10



EP 2 602 674 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2256459 [0007]
• GB 731689 A [0007]
• EP 1916574 A [0008]
• CH 528765 [0009]

• JP 58097682 B, SEIKOSHA [0010]
• DE 2547657, JUNG [0011]
• US 3701252 A, TAKESHI OKAMOTO [0011]
• EP 0308243 A, SEIKO [0012]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

